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LA REGIE COMMUNALE 

D’ELECTRICITE  

 La Régie en bref... 

 

Toujours pour 

mieux vous   

servir, notre 

équipe admi-

n i s t r a t i v e 

continue de se 

renforcer  avec   

Du nouveau ... 

l’arrivée d’Olivier Morbu le 1er 

août  dernier. 



 

Les bons gestes ... 

La loi NOME... 
     La mise en place de la future 

loi Nomé aura un impact important 

sur l’activité économique des    

Régies Communales d’Electricité.  
 

     Après la dernière réforme de 

2000, qui faisait encore appel à    

la notion de Service Public, ce  

projet de loi remet en cause l’exis-

tence même de la tarification     

réglementée en interdisant à nos 

abonnés Jaune (PME PMI) et Vert 

(INDUSTRIELS) de continuer à en 

bénéficier dès 2015.  

     Ce texte de loi est censé créer 

les conditions d’une vraie concur-

rence en   favorisant l’arrivée de 

nouveaux entrants sur le marché de 

l’énergie française. 
  

     En fait, cela risque à terme de pénaliser lourdement nos investissements au 

détriment de la qualité de nos réseaux et de voir fortement augmenter les prix 

de vente  imposés par les distributeurs nationaux et européens pour rattraper les 

prix pratiqués par des pays voisins (alors que la concurrence devrait avoir 

pour objectif de tirer les prix vers le bas … ). 
 

     Cependant , les Régies Communales d’Electricité pourront mutualiser leurs 

moyens en se regroupant pour bénéficier des meilleures conditions d’achat de 

l’énergie. Ainsi, pour compenser une hausse certaine de l’électricité, les Régies 

vont devoir développer leur activité sur le « marché ouvert » et perdre ainsi 

une grande partie de leur indépendance face aux multinationales et à la Bourse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FUTURS LOCATAIRES ET PROPRIETAIRES... 

ENCORE UNE AUGMENTATION !!! 

 

Vous déménagez ? 


